PRINCIPE DE REFERENCEMENT D’UNE PAGE

Requéte cible
1 ou 2 mots

|

Titre de la page
(Meta-Titre)
60 caractéres max.

Description de la page
(Meta-Description)

160 caractéres max.

Texte de la page
(Rédactionnel réparti

dans les différentes
sections et
sous-sections).

Doit contenir des

Y

Titre principal
(H1)
Un seul par page

: Sections
mots et expressions v (H2)
du champs lexical de Au moins 2 par page
la requéte cible.
Images
Texte Alternatif Sous-sections
_— (H3)
Liens Internes Au moins 2 par page
h d

Réglages de la page
(Tableau de bord)
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Contenu de la page
(Mode édition)



